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Axes stratégiques 
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Rayonnement

Trois thématiques fortes

Vivre-ensemble Professionnalisation
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L’administration

Développer la capacité d’action 
et d’accompagnement

Les habitant·es

Renforcer la qualité de vie par 
les services et l’offre culturelle

Les institutions

Légitimer le rôle spécifique des 
institutions culturelles

Le milieu culturel

Consolider la diversité et le 
dynamisme du milieu culturel 

L’image de Sion

Accroître le rayonnement et 
l’attractivité de la ville de Sion

Cinq types de destinataires
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Cinq axes stratégiques

Axe 1

Dynamiser l’action de la Ville en 
matière culturelle

Axe 2

Affirmer la culture comme 
ciment du vivre-ensemble

Axe 3

Concevoir les institutions 
culturelles comme des pôles 
de compétence

Axe 4

Soutenir le milieu culturel 
de façon pérenne et durable

Axe 5

Placer le patrimoine bâti 
et culturel au cœur de 
l'attractivité de la Ville
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Axe 1 - Dynamiser l’action 
de la Ville en matière culturelle

→ Assumer le statut de capitale culturelle 
régionale 

→ Se doter d’un Service de la Culture
→ Adapter  le budget culturel
→ Développer des compétences internes spécifiques
→ Identifier les projets culturels et les rattacher à 

l’administration culturelle
→ Gérer activement la collection municipale

→ Porter des projets culturels fédérateurs 
→ Développer une politique culturelle proactive
→ Développer des projets propres à la Ville de Sion 

(Schubertiade 2025)
→ Accompagner l’arrivée des nouveaux acteurs culturels 

(Noda, Pôle Musique) 

→ Développer une stratégie de communication 
culturelle 

→ Augmenter la visibilité de l’offre culturelle sédunoise
dans l’espace public et numérique 

→ Créer un portail d’information thématique au service 
du grand public

→ Communiquer les actions de la Ville en matière de 
politique culturelle 

→ Développer des outils de communication au service 
des structures culturelles

→ Réaliser un monitoring régulier des institutions sur la 
base des données récoltées en 2022
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Axe 2 - Affirmer la culture 
comme ciment du vivre-ensemble

→ Rendre la culture accessible à tous et toutes 
→ Valoriser les dispositifs d’accès facilité à la culture 
→ Valoriser et initier des dispositifs de participation 

culturelle dans les quartiers 
→ Encourager des tiers-lieux accessibles à tous 

→ Valoriser l’art dans l’espace public 
→ Dresser un inventaire de l’art dans l’espace public 
→ Initier un dispositif de Kunst am Bau via un pourcent 

culturel municipal

→ Encourager les activités culturelles à 
destination de tous les publics 

→ Encourager et accompagner des projets destinés 
spécifiquement au jeune public

→ Accompagner la mise en place des projets culturels 
pour les écoles

→ Encourager et soutenir des projets à destination des 
publics empêchés 
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Axe 3 - Concevoir les institutions culturelles 
comme des pôles de compétence

→ Entretenir une relation dynamique et 
collaborative avec les institutions culturelles 

→ Identifier les institutions phares de la Ville et 
reconnaître leur spécificité de pôles de compétence

→ Conventionner les institutions culturelles (émergence, 
local, médiation, jeunesse, égalité, inclusion, etc.)  

→ Doter les pôles de compétences des ressources 
nécessaires à la réalisation de leurs missions

→ Renforcer les collaborations intercommunales et faire 
reconnaître les charges de centralités

→ Développer et entretenir les infrastructures 
culturelles municipales

→ Planifier des infrastructures culturelles de qualité
→ Uniformiser la gestion des bâtiments culturels 

municipaux

→ Favoriser la mutualisation des infrastructures et les 
synergies

→ Soutenir la professionnalisation des institutions 
culturelles 

→ Soutenir  le développement des compétences-
métiers liés à la gestion des institutions culturelles et 
générer la création d’emplois locaux

→ Permettre la transmission des compétences-métiers 
et la formation professionnelle continue

→ Prendre en compte l’évolution des carrières dans les 
conditions cadres des institutions
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Axe 4 - Soutenir le milieu culturel 
de façon pérenne et durable

→ Consolider l’offre existante
→ Garantir la diversité des domaines, des missions et 

des publics
→ Développer des outils de controlling et de 

benchmarking : consolider avant de multiplier l’offre
→ Renforcer l’aide à la création et à l’animation

→ Soutenir la création et l’innovation artistique
→ Soutenir la mise en place de lieux de résidences 

d’artistes, de recherche et d’expérimentation à Sion
→ Diffuser plus largement les appels à projets de la Ville 

à destination des artistes
→ Poursuivre le développement d’un quartier dédié aux 

entreprises culturelles et à l’économie créative 
(Zone Sud)

→ Soutenir la formation artistique 
préprofessionnelle et amateure

→ Poursuivre la politique de soutien en faveur de la 
relève professionnelle et de la formation artistique

→ Intégrer les enjeux de la durabilité dans le 
milieu culturel

→ Intégrer les recommandations des faîtières aux 
pratiques de soutien et faire respecter les conditions-
cadres par domaine 

→ Soutenir les pratiques durables et l’économie 
circulaire 

→ Encourager à la mutualisation des ressources 
→ Soutenir le déploiement de la ressourcerie culturelle 
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Axe 5 - Placer le patrimoine bâti et culturel 
au cœur de l'attractivité de la Ville

→ Valoriser le patrimoine bâti comme principal 
atout du tourisme culturel en ville de Sion 

→ Renforcer la vision commune autour d’un paysage 
urbain monumental et identifié en entente avec les 
partenaires internes et externes

→ Faire vivre le patrimoine bâti de la ville
→ Activer son potentiel en termes de lieu d’activités 

culturelles et de loisirs 
→ Mettre en valeur le patrimoine archéologique 

sédunois et développer des dispositifs de valorisation 
→ Accompagner le projet de pôle muséal et culturel du 

Canton du Valais
→ Planifier le projet de rénovation du Spot et le concevoir 

comme un pôle des arts vivants s’articulant avec les 
projets cantonaux

→ Monitorer les retombées économiques de 
l’offre culturelle et patrimoniale

→ Valoriser le poids de la culture dans l’économie 
de la Ville

→ Valoriser la culture comme critère dans le choix 
du lieu de résidence

→ Valoriser l’offre culturelle comme facteur de l’image 
de marque de la Ville


